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Saint Amant avance...
Un été animé malgré la canicule
J’espère que cette traditionnelle période de vacances a été pour chacune et chacun d’entre 
vous l’occasion de se reposer et de se ressourcer. L’été s’achève et avec lui une saison estivale 
qui cette année encore, n’a pas manqué d’animations et de moments de détente comme vous le  
verrez dans la rétrospective de ce numéro. Elle s’est achevée en apothéose dimanche 11 septembre 
avec le concert exceptionnel de Christian Escoudé et de Rhoda Scott. Un moment inoubliable pour  
les 350 spectateurs présents. 
Mais la rentrée est déjà arrivée, les écoliers et les collégiens ont repris le chemin de leur salle 
de classe. Il faut se féliciter que les effectifs soient, cette année encore, en augmentation, au  
collège Eugène Delacroix comme au groupe scolaire Emile Marchoux. Cette tendance témoigne de  
l’attractivité et de la qualité de vie à Saint Amant. Je profite de ce message pour souhaiter la  
bienvenue aux nouveaux enseignants.
Les mois à venir vont être riches en projets d’envergure
l Le dossier de l’aménagement du bourg suit son cours et les premiers travaux qui concernent le 
renouvellement de la canalisation d’eau de la rue du centre devraient débuter dans le courant du  
dernier trimestre 2016. Comme je m’y suis engagé, une réunion d’information aura lieu auparavant 
pour expliquer à chacune et chacun d’entre vous des détails du projet afin de limiter les nuisances 
durant le temps des travaux.
l Le projet de cabinet médical porté par la Communauté de communes de la Boixe avance et les   
premiers travaux devraient bientôt être visibles. Ce cabinet regroupera médecins, infirmières et  
services ambulanciers et éventuellement d’autres acteurs médicaux. L’ouverture est prévue en 2017. 
Pour mémoire, cet établissement sera implanté route de Mansle, sur l’ancien site de l’atelier de la 
Belle Epoque, juste à côté de la société Mecc Alte Internationale.
l Enfin, de gros travaux sont néssaires pour renforcer et préserver l’abbatiale. Cet édifice accueille 
chaque année de nombreux visiteurs. Les travaux de restauration prévus sont cofinancés par l’Etat, 
la Région et le Département. Cependant, il reste encore une partie non négligeable à la charge de 
notre commune. C’est pourquoi, en partenariat avec la Fondation du Patrimoine, une souscription 
va être lancée afin de s’ouvrir au mécénat d’entreprises et à tous ceux qui veulent participer à la  
préservation d’un monument dont le rayonnement dépasse largement notre Commune. 
Je vous tiendrai bien entendu informés régulièrement de l’avancée de ces différents projets.
Bonne rentrée à toutes et à tous,
     Le Maire,
     Bernard  LACŒUILLE

Horaires d’ouverture de la mairie

Lundi et mardi de 13h30 à 17h30
Mercredi  : fermée toute la journée
Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Vendredi de 13h30 à 17h

Tél. 05 45 39 72 15 - Fax : 05 45 22 71 79
N° urgence : 06 07 29 20 81 en dehors des 

heures d’ouverture de la Mairie
E.mail : mairie@saintamantdeboixe.fr

www.saintamantdeboixe.fr
www.abbaye.saintamantdeboixe.fr

DémocrAtie De proximité

Formulaire de contact pour vous exprimer :

l Vous avez une remarque à nous faire ?
l Vous avez une question à nous poser à propos de la gestion de 
la Commune ?
l Vous désirez des précisions sur tel ou tel projet, sur telle ou 
telle réalisation ?
l Vous avez des propositions à nous faire, une idée à partager ?

Il vous suffit d’écrire en bas de cette page, de l’expédier ou de la déposer à la 
mairie. Une réponse en retour vous parviendra le plus rapidement possible.
Naturellement, nous ne tiendrons pas compte des envois anonymes.
Nous vous rappelons d’autre part que vous pouvez également nous contacter 
par l’intermédiaire du formulaire de notre site internet 
www.saintamantdeboixe.fr

Nom : _______________________ Prénom : __________________________

Adresse : ______________________________________________________

______________________________________________________________

Vos questions ou suggestions : 

à Saint Amant de Boixe
Bien Vivre



Quelques jours après la rentrée, les élèves ont déjà 
repris leurs marques. 
Les effectifs continuent de progresser, 16 divisions, 
404 élèves (394 en 2015 ; 372 en 2014). Plusieurs 
nouveautés cette année :
l l’ouverture d’un dispositif ULIS (Unités localisées 
pour l’inclusion scolaire) pour accompagner les 
élèves en difficulté. 
l l’accueil de deux professeurs en espagnol et en  
technologie,
l la mise en œuvre de la réforme des collèges qui 
comporte :
 m 26 heures de cours par classe pour tous les  
   niveaux, 
 m un pôle sciences dès la classe de 6e, 
 m une 2e langue vivante dès la classe de 5e, 
 m des enseignements pratiques interdisciplinaires,
 m l’accompagnement personnalisé (dédoublement
     de classes, co-intervention),
  m    l’accompagnement éducatif (aide aux devoirs, 
    ateliers divers),
le tout en concordance avec le projet  
d’établissement.
Préparée durant toute l’année scolaire passée, 
l’équipe aborde cette nouvelle année sereinement.
La dynamique actuelle est accentuée par l’apport  
inestimable des anglais retraités du secteur, premier 
projet innovant qui se perfectionne, tandis qu’un  
deuxième projet innovant en espagnol (ClassCraft) 
voit le jour en cette rentrée. 

Les voyages et sorties seront finalisés et votés au 
prochain budget (novembre) ; L’usage numérique 
pour différencier les apprentissages sera étendu  
(tablettes, tableau interactif) ; Le travail en  
concertation avec les écoles constituera également 
un enjeu important de cette année.
Cet été, les investissements débutés depuis  
deux années se poursuivent : 
l deux nouvelles salles aux dernières normes ont été 
entièrement rénovées par le département,
l dans le prolongement des couloirs, récemment  
repeints, le hall a également bénéficié d’un  
rafraichissement complet par les agents de  
l’établissement, 
l la cour de récréation a été équipée de 21 bancs 
tous neufs pour le bien être des élèves.
C’est dans ce climat serein et propice aux  
apprentissages que chacun abordera son année, 
épanouissement, réussite et orientation des élèves 
seront donc les priorités des équipes du collège.

Jeudi 1er septembre dernier, les élèves du groupe 
scolaire Emile Marchoux ont réintégré leurs salles de 
classe.
Les effectifs sont en hausse à l’école élémentaire  
avec 134 élèves (129 l’année dernière). La  
municipalité souhaite la bienvenue aux trois  
nouvelles enseignantes, Alexia NOUé pour les CM1, 
Gwénaëlle FOUGERAY pour les CE1 et Marie-Laure 
VITEL pour la classe ULIS. Elles succèdent à Martine 
LALUT, partie à la retraite* et à Catherine BRèGE et 
Christelle BOURGOIN qui ont changé d’école. 
Les TAP (temps d’activités périscolaires) se déroulent 
désormais pour tous les enfants de l’école  
élémentaire le jeudi de 15h à 16h15. Ces séances 
sont encadrées par 5 animateurs de la Communauté  
de communes de la Boixe : Anne, Erika, Audrey,  
Kevin et Pierre-Lou mais aussi par Pascale,  
responsable de la garderie à la Mairie.  Gwendoline 
et Pédro, tout juste recrutés en service civique pour  
10 mois,  complètent l’équipe. 

groUpe sCoLaire emiLe marCHoUx

* Très touchée par les nombreuses marques de sympathie lors de son départ à la retraite, Madame Lalut remercie 
sincèrement les parents d’élèves de l’école ainsi que le groupe d’anciens élèves venus lui dire au revoir le dernier 
jour.C’est avec plaisir qu’elle les retrouvera au hasard des rencontres.

Quelques chiffres pour cette rentrée 2016/2017
l 69 élèves à l’école maternelle
l 134 à l’école élémentaire
l près de 10 000 € investis durant l’été par la  
Commune dans les travaux (changement de  
fenêtres), le matériel et le mobilier.

CoLLège eUgène deLaCroix

rentrée scolaire 2016/2017



insCripTions sUr Les 
LisTes éLeCToraLes

Les personnes nouvellement 
domiciliées dans la commune 
doivent effectuer une démarche 
d’inscription sur la liste électorale 
avant le 31 décembre prochain 
pour voter en 2017.

Les jeunes de 18 ans sont  
inscrits d’office, sous réserve  
toutefois qu’ils se soient fait  
recenser auprès de leur mairie 
en vue de la journée défense et  
citoyenneté.

Il existe 2 modalités d’inscription :
l en venant à la mairie muni d’une 
pièce d’identité et d’un justificatif 
de domicile
l en adressant par courrier le  
formulaire disponible sur les sites 
www.interieur.gouv.fr 
ou www.service-public.fr à la  
rubrique « élections »

Céline, Rémy, Flavie, Tom, 
Charlotte, Thomas, Améthyste, 
Rémy, Lucas, Loan, Savannah 
et Pacôme sont les 12 jeunes  
de moins de 18 ans de 
notre commune qui ont été  
recrutés pendant une semaine 
chacun en emploi saisonnier. 
Leurs missions se sont étalées du 
11 juillet au 18 août. 
Ils ont ainsi participé à la vie de la 
commune et  effectué des travaux  
encadrés par les agents  
municipaux. Ils ont tous été  
volontaires et fait preuve  
d’investissement.

Ils ont ainsi effectué les missions 
suivantes : 
l manutention pour la prépara-
tion du marché de producteurs de 
Pays,
l entretien des rues et du  
cimetière
l nettoyage, rangement et  
recyclage à la salle du parc
l petits travaux dans la cour et 
sur le mobilier scolaire de l’école 
maternelle (ponçage, peinture)

Avec l’association « Sauvegarde 
du petit Patrimoine » :
l nettoyage des lavoirs

BiLan JoBs d’éTé

Depuis la suspension du service 
national, le recensement est   
obligatoire et universel. Il concerne 
garçons et filles dès l’âge de 16 
ans, et jusqu’à trois mois au-delà  
de la date anniversaire, à la  
mairie du domicile avec  
présentation d’une pièce d’identité 
nationale.

L’attestation de recensement  
délivrée est obligatoire pour 
toute inscription aux concours ou  
examens soumis au contrôle de 
l’autorité de l’Etat.

Après la Journée d’appel de  
préparation à la défense (J.A.P.D.), 
en principe l’année suivant le  
recensement,  soit aux environs 
de 17 ans ½, le jeune  
administré reçoit un certificat de 
participation à la JAPD, également 
obligatoire à toute inscription. 

Cette démarche citoyenne permet 
l’inscription systématique sur les 
listes électorales dès l’âge de  
18 ans.

reCensemenT : oBJeCTiF CiToYen permanenCes 
dU ConCiLiaTeUr 
de JUsTiCe
M. CASSAN assure des perma-
nences :
l à la mairie de Saint Amant de 
Boixe tous les 2e lundis après-midi de 
chaque mois de 14 h à 17 h.
(10/10 – 14/11 – 12/12)
Il est conseillé de prendre  
rendez-vous au secrétariat de mairie 
(tél. 05 45 39 72 15)

l à la mairie de Mansle tous les 4e 
lundis après-midi de chaque mois de 
14 h à 17 h.
(26/09 – 24/10 – 28/11 – 26/12)

permanenCe 
dU depUTé
M. Jérôme LAMBERT tiendra une 
permanence à la mairie le jeudi  
20 octobre de 9h30 à 10h30

L’association « au fil du temps » a pour objet de  
promouvoir le patrimoine et l’histoire de l’ancien  
canton de Saint Amant de Boixe et de ses environs, 
sous toutes ses formes, notamment par la rénovation 
du petit patrimoine (lavoirs, chapelle de la macarine, 
lojhes, etc…)  et la publication de la revue d’histoire 
locale « Jadis ».
La présentation du numéro 15 de cette revue sera 
présentée le samedi 24 septembre, à 15 h 30, à la 
salle socioculturelle d’Anais (à proximité du terrain 
de football). Eric Bouchet, archéologue, proposera 
une conférence : « La prospection aérienne dans la 
région de la Boixe ». Une exposition «Anais, images  
d’autrefois» sera présentée par Jean-Marie Cousset 
et Patrice Deschaud-Droit.
Contacts : Patrice DESCHAUD-DROIT au 06 44 80 
33 87 ou Jean-Louis JONQUET au 05 45 39 78 83 ou
afdt@orange.fr

sorTie dU nUméro 15 de Jadis

pLUs assoCiaTiF
Le Conseil municipal de Saint Amant de Boixe  
reconduit cette année  encore ce dispositif.

a qui s’adresse-t-il ?
« Le + Associatif » est réservé :
l à tous les jeunes, âgés de 3 à 18 ans révolus,   
habitant la commune de Saint Amant de Boixe et 
qui pratiquent un sport ou une activité culturelle au 
travers d’une Association de la commune (liste dans 
ce numéro de Bien vivre)
l Les jeunes qui s’inscrivent dans une association 
en dehors de la commune pour une activité qui n’est 
pas pratiquée à Saint Amant de Boixe bénéficieront 
également du dispositif.

Comment fonctionne-t-il ?
Chaque jeune, remplissant les conditions 
d’âge et d’adhésion à une association  
sportive ou culturelle définie précédemment,  
bénéficiera d’une aide de la Commune fixée 
à 20 €. Cette aide viendra en déduction du 
prix de l’adhésion ou de la licence payée. Elle 
sera versée directement à l’Association sur  
présentation d’un état récapitultif. Pour bénéficier 
de l’aide, chaque jeune ou parent devra remettre le 
formulaire ci-contre à l’Association au moment de 
l’inscription.

Bonne annee sporTiVe 
eT CULTUreLLe à ToUs !

Venez nombreux contempler tous les travaux  
réalisés : dentelle, plusieurs styles de broderies,  
tricot, peinture sur tissus  (nappes, serviettes de table, 
tabliers…), crochet,  coussins, couvertures etc…
Les « cousettes » sont à disposition pour initier toutes 
les nouvelles recrues à tous ces travaux.
Une deuxième salle est ouverte pour accueillir et  
initier les joueurs et joueuses de tarot et de belote.
Il n’est pas nécessaire d’être retraité pour venir.
Le club est ouvert tous les mardis et jeudis de 14h à 
18h dans la salle du parc.

CLUB des aînés dU parC

L’association qui porte le nom d’un religieux de  
l’abbaye du XVIIIe siècle a été créée  en 2004.  Elle a 
choisi de valoriser l’abbaye de Saint-Amant-de-Boixe 
au moyen d’actions culturelles et pédagogiques axées 
sur la découverte de la musique ancienne. Après le 
financement d’un orgue renaissance grâce aux dons 
(souscriptions, mécénat…), elle poursuit l’organisa-
tion de manifestations.
Contact : Anaël VIGNET - 05 45 39 44 30
domremicarre@orange.fr - www.domremicarre.org

« Rien n’est plus tendre que des souvenirs  
d’enfance, rien n’est plus beau que de les revivre 
au temps présent. »

La vocation de cette association est de provoquer 
des rencontres amicales d’anciens élèves qui  
souhaitent se retrouver quelques années après 
avoir lustré les bancs de l’Ecole primaire de Saint 
Amant de Boixe. Ces « retrouvailles » se déroulent 
tous les 18 mois lors d’un repas festif.

amiCaLe des anCiens éLèVes 
des éCoLes pUBLiqUes 
de sainT amanT de Boixe

dom rémi Carré

FêTe médiéVaLe eT inaUgUraTion 
de La CHapeLLe de La maCarine

samedi 1er et dimanche 2 octobre
Après 5 ans de travaux réalisés par des bénévoles, la  
première tranche (travaux de conservation) s’est enfin  
achevée. Cette petite chapelle dépendant de l’abbaye de 
Saint-Amant-de-Boixe, dont l’histoire se confond souvent 
avec la légende, vient enfin d’être restaurée et son avenir 
préservé. Venez partager la joie d’être arrivé au bout d’une 
étape.
l Samedi 1er octobre
14h-18h : Animations et démonstrations 
14h, 15h, 16h et 17h : Visites guidées de la chapelle
18h : Concert musique et chants médiévaux par Geoffroy 
Dudouit et le duo Trob’Amor
l Dimanche 2 octobre
10h : Randonnée commentée «à la découverte de la forêt 
de la Boixe»
10h-17h : Animations et démonstrations
14h, 15h, 16h et 17h : Visites guidées de la chapelle
Participations libres au profit des travaux de restauration de 
la chapelle.
La chapelle de la Macarine est située sur la commune de  
Villejoubert, dans la forêt de la Boixe.
Parking : route du Chalet de la Boixe (située derrière le  
restaurant «La Belle Cantinière» RN 10)
Accès chapelle : parcours pédestre d’environ 1,5 km aller- 
retour



eTaT CiViL 2015/2016

naissances
l Chloë FOUCHIER, le 1er décembre 2015
l Jules AUBIER, le 31 décembre 2015
l Marius BERTIN, le 5 Mai 2016
l Madina NJOO EKOOLé, 15 juin 2016
l Maëllys BERNARD, le 18 juin 2016
l Tino COMPAIN, le 26 juin 2016
l Chloé VALLADAS, le 2 juillet 2016
l Elonna COLARDELLE, le 7 août 2016
l Lucie LEGRIS, le 2 septembre 2016
l Antoine VAUD, le 9 septembre 2016

Nous souhaitons la bienvenue aux bébés 
et adressons nos vives félicitations aux parents.

mariages
l Daniel BACLES et Isabelle FRéZIN, le 19 dé-
cembre 2015
l Stéphane MENéTAUD et Amandine VERDEAUX, 
le 18 juin 2016 
La quête effectuée à l’issue de la cérémonie a rapporté 
la somme de 71,00 € au profit des écoles de Saint Amant 
de Boixe.
l Charles-Henri BONNIER et Romain GOBRY, le 13 
août 2016
La quête effectuée à l’issue de la cérémonie a rapporté 
la somme de 55,92 € au profit des écoles de Saint Amant 
de Boixe.

Au nom des bénéficiaires, nous remercions les gé-
néreux donateurs et présentons tous nos vœux de 
bonheur aux époux.

décès
l Cécile MANDIN veuve BORDES le 21 mars 2015
l James SECHERE, le 29 mars 2015
l Germaine DEVILLEMANDY veuve GOURET, le 
11 septembre 2015
l Lucienne GOTTELAND veuve FABAS, le 5 oc-
tobre 2015
l Jean-Charles REMY DIT VALENTIN, le 14 oc-
tobre 2015
l Hermann BÖTTCHER, le 2 novembre 2015
l Christian FOUCAUD, le 2 novembre 2015
l Marie Anne LE MAVE veuve EVIN, le 8 novembre 
2015
l Ginette BOUJUT veuve MAZIERE, le 14 no-
vembre 2015
l Marie FAVRE veuve RIVAUD, le 13 novembre 
2015
l Paulette BOIFFIER veuve FREDERICO, le 20 
novembre 2015

l André SARDIN, le 16 novembre 2015
l Yvonne MARTINET veuve SAULNIER, le 25 dé-
cembre 2015
l Pierre MORAUD, le 25 décembre 2015
l Madeleine MICHENAUD veuve PAIN, le 2 janvier 
2016
l Georgette LE ROLL veuve BALLESTER, le 9 
janvier 2016
l Madeleine PIED veuve CAMY, le 13 janvier 2016
l Mauricette DROUILLARD épouse MANDIN, le 28 
janvier 2016
l Jeanne MESNARD veuve POUZY, le 13 février 
2016
l Denise VIOLLET veuve GUYOT, le 16 février 
2016
l Kléber DUJARDIN, le 16 février 2016
l Marcel MENUT, le 5 mars 2016
l Henri RAYNAUD, le 8 mars 2016
l Alice ROUGIER veuve LAFOND, le 20 mars 2016
l Suzanne AULIER veuve BERNARD, le 4 avril 
2016
l Moysette BONAMY veuve MARQUAIS, le 14 avril 
2016
l Suzanne BOURGOGNON épouse DURAND, le 
11 Mai 2016
l Irène LACHAIZE veuve ISART, le 11 mai 2016
l Jean-Paul LABORDERIE, le 15 mai 2016
l Myrtle TURNBULL épouse CLARKSON, le 4 juin 
2016
l Jean-Paul BELLAMY, le 8 juin 2016
l Lucienne AUGIER veuve BAVOIX, le 9 juin 2016
l Camille MANDIN, le 11 juin 2016
l Jean-Jacques TUYERAS, le 9 juillet 2016
l Marguerite THIMONIER, le 18 juillet 2016
l Lucien GONDOUIN, le 30 juillet 2016
l Yvonne FOUET veuve FRANÇOIS, le 30 juillet 
2016
l Serge LAVIE, le 3 août 2016
l Marthe JUGE veuve TURLOT, le 16 août 2016
l Germaine GERVAIS veuve DEGREMONT, le 18 
août 2016
l Simone DEVEZEAU veuve CHABROUX, le 20 
août 2016
l Catherine PRESSE épouse POISVERT, le 19 
août 2016
l Emilienne DOMAIN veuve LABOISSIERE, le 4 
septembre 2016
l Claude MALLET, le 15 septembre 2016
A leur familles et amis, nous adressons nos sincères 
condoléances. 

l Ouverture depuis le 5 septembre 2016 d’un  
cabinet d’Ortho-Biothérapie (Ostéopathie  
neuro-tissulaire - libération émotionnelle)
Contact : Tommy OLLIVEAUD
1bis, route de Mansle - Les grands champs à Saint 
Amant - 07 83 51 29 97
Sur rendez-vous et à domicile

l Ouverture courant octobre de la Pizzéria du  
clocher (pizzas à emporter), dans les anciens  
locaux de la pharmacie - 29 rue Basse à Saint Amant.

nouvelles activités économiques

La rentrée du chœur Chante Boixe 
s’est déroulée le lundi 5 septembre 
2016 et celle des flûtistes de  
l’ensemble Amantius le jeudi  
15 septembre.

Le chœur Chante Boixe va débuter  
cette saison 2016-2017 sous la  
direction d’un nouveau chef,  
Pascal Aubert qui a été présenté 
au public à l’occasion du concert 
de fin d’année du 7 juillet dernier. 
Pascal a côtoyé les plus grands, 
d’une part quand il était membre 
des chœurs de Radio France et 
d’autre part, au Conservatoire 
National Supérieur de Musique 
de Paris. Aujourd’hui il donne des 
cours de chant et il a accepté de 
reprendre le flambeau de la  
direction musicale et artistique 
de Chante Boixe. Nul doute que 

grâce à ses compétences et à sa  
gentillesse naturelle il sache  
emmener Chante Boixe vers de 
nouvelles aventures musicales et 
culturelles.  

A noter : le chœur recrute des 
choristes et invite toutes les  
personnes qui chantent, aiment 
chanter, aimeraient chanter, à  
rejoindre les rangs de Chante 
Boixe pour y partager des  
moments de travail et de  
convivialité dans une ambiance 
détendue et amicale.

Le chœur répète tous les  
lundis soirs à 20h à la Salle  
Casino de Saint-Amant-de-
Boixe et les flûtistes tous les  
jeudis à 17h30 dans la petite salle  
attenante.

Vous trouverez toutes les  
informations utiles, coordonnées, 
photos, vidéos etc. sur le site 
www.chanteboixe.com

Rejoignez-nous !

renTree de La CHoraLe CHanTe Boixe eT amanTiUs

eider

Chante Boixe se compose du Chœur mixte Chante Boixe qui réunit 57 choristes et de l’ensemble de  
flûtistes Amantius. Le Chœur Chante Boixe interprète a capella un répertoire d’œuvres profanes et sacrées, 
venues de tous les horizons et de  toutes les époques.  Les répétitions sont hebdomadaires, le lundi pour les  
choristes et  le jeudi pour l’ensemble de flûtes. Après 20 années d’existence dans une ambiance d’amitié et de  
convivialité la devise de Chante Boixe est restée la même : faire avec sérieux, sans se prendre au sérieux, 
tendre vers la qualité, pour le plaisir du partage de la musique entre auditeurs et interprètes.
Contact : Mme Martine LERCH au 05 17 20 51 19 - Site : www.chanteboixe.com

Dernière de Sébastien Moisan

Artisanat d’art 25 juin - Fête de la musique

L’Epicerie Solidaire organise 
des ventes de vêtements et  
articles de brocante pour le  
dernier trimestre 2016 au profit 
de l’aide alimentaire. Voici les 
prochaines dates :
l Jeudi 6/10/2016 à la salle  
Socio-culturelle de Saint Amant 
de Boixe de 13h à 18h.
l Mardi 15/11/2016 à la salle 
des fêtes de Saint Angeau de 
13h à 18h.
Ces ventes sont ouvertes à tous !
Théâtre : donné par la  
section théâtre du FALM, au profit  
d’EIDER le dimanche 09/10 à la 
salle des fêtes de Saint Angeau 
à 16h.
Loto organisé par EIDER au 
profit de l’aide alimentaire,  
samedi 05/11 à 19h, à la salle 
des fêtes de Villefagnan. Entrée 
à partir de 18h.
Ciné-Débat : jeudi 01/12 de 14h 
à 16h30 à la Canopé à Ruffec, 
ouvert à Tous !
Renseignements 
complémentaires : 
epicerie.eider@gmail.com



Après une année fructueuse  
pendant laquelle la troupe a pris 
la route du théâtre contemporain 
avec « M. Marcel ou de la com-
munication » pour les adultes et 
un florilège pour  les jeunes dans 
« répétitions mouvementées », la 
représentation annuelle a attiré 
plus de 110 personnes ! Merci à 
toutes et tous d’être fidèles.
La troupe repart donc pour une 
14e année !
L’assemblée générale de l’asso-
ciation se tiendra le samedi 24 
septembre à 10h à la salle Ca-
sino. La représentation de fin de 

saison aura lieu le samedi 3 juin 
2017 : à noter dans les agendas !
Rappel : l’atelier enfant a lieu le 
mardi soir de 17h15 à 18h30 et 
est animé par Brigitte VASTEL de 
la compagnie JUSTE NEZ. Les 
enfants sont accueillis à partir de 
8 ans et les inscriptions se font le 
jour de l’assemblée générale.
Pour les adultes, la troupe se 
lance cette année dans la créa-
tion et la porte est grande ouverte 
aux nouveaux membres : venez 
tenter l’aventure  le samedi matin 
à partir de 10h30 !

Après une année bien remplie 
(2 trocs aux plantes, sortie à 
l’Ange bleu, fête des voisins, 
fête de la musique, frairie, bric-
à-brac, marché de producteurs 
et participation aux Floralies et 
au concert Escoudé/Scott) le 
comité des fêtes prépare  les 
animations du dernier trimestre 
2016 : le marché d’automne du 
dimanche 2 octobre, où une dou-
zaine de producteurs et d’arti-
sans seront présents : miel, fruits 
et légumes, pineau, fromages, 
volailles,  couteaux, bijoux, ma-
roquinerie, savons…Vous pour-
rez déguster des huîtres, des 
marrons chauds, du jus de raisin 

pressé sur place, et la  célèbre 
soupe paysanne de Momo. Toute 
la journée, vous pourrez profi-
ter de balades  en calèche. Un 
troc aux plantes sera organisé  
courant novembre,  et le  
traditionnel réveillon de la 
Saint-Sylvestre est prévu. Toutes 
les bonnes volontés désirant  
s’impliquer dans la vie 
de la commune tout en  
passant des moments conviviaux  
seront les bienvenues au sein de  
l’association. 
Contacter Alain Mallot au  
05 45 20 64 48 / 06 86 15 99 70
Mail : alain.mallot@gmail.com

THe@Tre en HerBe rempiLe...

ComiTe des FeTes

Tennis
Des journées portes ouvertes 
étaient organisées samedi 
10 septembre. Les cours  
enfants ont redémarré samedi  
17 septembre de 10h à 12h.  
Nouveauté : cours pour les 
adultes le samedi de 14h à 16h 
si le nombre de participants est  
suffisant. 
Pour tous renseignements 
sur les inscriptions et le  
fonctionnement des cours, 
contacter Luc au 07 81 93 75 73 
ou pour toute autre question  
Sylvain au 06 03 06 35 57

JUdo
Les cours ont repris au dojo du 
gymnase le mardi 13 septembre. 
Ouvert à tous à partir de  
6 ans et sans limite, pour une  
pratique du judo loisir mais  
aussi de compétition pour certains. 
Les cours sont encadrés par un  
enseignant diplômé d’état  
ceinture noire 4e dan et secondé 
par 2 ceintures noires 1er dan.
Les cours se déroulent le mardi 
de 17h30 à 19h30 et le vendredi 
de 17h30 à 21h00.
Pour tous renseignements :
Jean-François Bousseton - 05 45 
39 77 25

Les cours ont repris le  
mardi 6 septembre au gymnase. 
Séances le mardi de 17h30 
à 19h (jeunes) et de 19h à 
21h (adultes et ados) et le  
jeudi de 19h à 21h (adultes). 
Essai gratuit (avoir ses  
chaussures).
Renseignements : Sylvie Lan-
dureau - 06 21 75 05 64

BadminTon

Sortie à l’Ange bleu pour le comité des fêtes15 août - Ensemble le «concert Clément»

ramassage des ordUres menagères

*le ramassage des ordures ménagères (sacs noirs et jaunes) 
est décalé d’une journée lorsqu’il y a un jour férié dans la  
semaine.
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Le ramassage des « sacs jaunes » est prévu toutes 
les 2 semaines, les jours suivants :
l Pour le bourg + Nitrat + La Bernarde + Fosse-
joint + La Faye + La Station : le jeudi des semaines 
impaires : 15 et 29 septembre, 13 et 27 octobre,  
10 et 24 novembre et 8 et 22 décembre
l Pour les villages de La Fichère,  Le Baluteau et 
le Couradeau : le vendredi des semaines impaires : 
16 et 30 septembre, 14 et 28 octobre, samedi 12* et 
vendredi 25 novembre et 9 et 23 décembre

Le ramassage des « sacs noirs » a lieu toutes les 
semaines le même jour

Rappel : les sacs (noirs et jaunes) doivent être sortis 
la veille au soir du jour de ramassage. De plus, dans 
un souci de salubrité et de circulation des piétons, 
les containers vides ne doivent pas rester sur le  
trottoir ou le bord de la rue.
L’approvisionnement des sacs jaunes se fait au  
secrétariat de la mairie

Commande de containers

Le SMICTOM vous propose des conteneurs pour la 
collecte des ordures ménagères ou bien pour le tri 
sélectif au tarif de :
l Conteneur 120 litres : 46,30 €
l Conteneur 240 litres : 60 €

Si vous êtes intéressés, la commande est à  
adresser au secrétariat de la mairie.

Un groupe de travail a été constitué en septembre 
2014 et composé de personnes bénévoles et d’élus 
municipaux.  Ce groupe se réunit 2 ou 3 fois par an 
pour entretenir le lit du Javart ainsi que la promenade 
qui longe la rive. Toutes les bonnes volontés sont les 
bienvenues pour donner un coup de main.
Pour participer, il suffit de se faire connaître au  
secrétariat de la Mairie - 05 45 39 72 15

neTToYage dU JaVarT

Le CAUE assure un service public de conseil neutre 
et gratuit aux communes de Charente et à leurs ad-
ministrés pour tous leurs projets de construction, de 
rénovation, d’aménagement, d’actions d’économie 
d’énergie.

Un architecte, un paysagiste, un conseiller  
énergie à votre service

Vous souhaitez faire construire, restaurer,  
transformer une habitation et vous vous interro-
gez sur sa qualité architecturale, son intégration 
dans l’environnement, son confort d’usage et ses  
performances énergétiques.

L’architecte du CAUE vous aidera à formuler vos  
exigences fonctionnelles et esthétiques :
l Comment optimiser la configuration de votre  
terrain, implanter votre construction, organiser vos 
espaces, préparer le permis de construire
l Comment transformer une grange ou une vieille 
ferme, restaurer une toiture, remettre en état un  
enduit.
l Comment aménager vos combles, créer une  
extension, percer une ouverture dans un mur etc…

Le conseiller énergie vous conseillera sur :
l la maîtrise des consommations énergétiques
l les modes de chauffage et de production d’eau 
chaude sanitaire 
l l’isolation
l sur l’éco-construction 
l les énergies renouvelables
l les aides financières à la réhabilitation énergétique.

La paysagiste pourra compléter les avis en vous  
donnant des idées sur l’intégration paysagère de 
votre habitation.

L’architecte, le conseiller énergie et la paysagiste du 
CAUE sont à votre disposition par téléphone ou sur 
rendez-vous. Ils vous informeront gratuitement et en 
toute indépendance.
N’hésitez pas à vous renseigner au 05 45 92 95 93 ou 
caue16@wanadoo.fr.

Les conseils délivrés par le CAUE ont un caractère 
consultatif. Ils ne peuvent se substituer ni à l’avis de 
l’ABF (Architecte des Bâtiments de France), ni à l’avis 
des services instructeurs de l’ADS, ni aux avis des 
autres administrations compétentes.

ConseiL d’arCHiTeCTUre, d’UrBanisme eT de L’enVironnemenT - CaUe



Un été animé 
à Saint Amant 

Inauguration des illuminations de l’abbatiale et du cloître - 22 juillet

• ASL (Sports et Loisirs) Frédérique MANDIN - 05 45 39 81 79
 - Badminton : Sylvie LANDUREAU - 06 21 75 05 64
 - Bridge : Thierry SZNYTKA - 05 45 39 74 34
 - Zumba : Barbara POTEL - 06 20 97 01 10 
 - Gymnastique : Frédérique MANDIN - 05 45 39 81 79
 - Peinture sur soie : Roselyne SINSON - 09 54 50 80 69
 - Tarot : George REAM - 06 85 15 35 58
 - Tir à l’arc : Robert TRIBAUDEAU - 06 82 53 93 77
 - Yoga : Claudine GARGUILO - 06 10 39 02 78
• Judo : Jean-François BOUSSETON - 05 45 39 77 25
• Tennis : Sylvain VIGIER - 06 03 06 35 57
  Contact : Arlette GOURET - 06 33 11 42 62 

Associations iNFoS
assoCiaTions sporTiVes

• Comité des Fêtes : Alain MALLOT - 05 45 20 64 48
• Chante Boixe (chorale) : Martine LERCH - 05 17 20 51 19
• Compagnie «La divague» : Véronica MIRGALET - 05 45 39 79 50
• Danse : Hélène LAVAUD  - 06 08 75 61 20
• Théâtre en herbe : François FAURE  
   Contact : Dominique LAMARE - 05 45 39 79 98
• Dom Rémi Carré (orgue Renaiss) : Anaël VIGNET - 05 45 39 44 30
• Au fil du temps : Patrice DESCHAUD-DROIT - 06 44 80 33 87
 - Jadis (revue) : Jean-Louis JONQUET - 05 45 39 78 83

assoCiaTions CULTUreLLes

• EIDER (Espace itinérant d’aide alimentaire en pays du ruffécois) :
  Dominique PELLETIER - 09 50 58 18 06
• ADMR (Aide à domicile en milieu rural) :
 Jean-Pascal WILLAUMEZ - 05 45 39 72 67
• Aide à la Précarité : Dominique PELLETIER 05 45 39 72 15
• Amicale des donneurs de sang :
  Jean-Paul MICHELOT - 05 45 39 74 08

assoCiaTions à CaraCTère soCiaL

• Conseil Parents d’élèves (collège) :
  Jean-Noël DESPORT - 06 78 58 34 51
• Parents d’élèves groupe scolaire :  
  Fabienne Richard - 06 79 65 92 57
• Les Lutins malins : Katia FURLAUD - 05 45 69 18 42
• Anciens élèves école publique : Patrick PAULET - 05 45 63 59 52
• Société de Chasse : Gérard CLAVAUD - 05 45 20 67 94
• Piégeurs charentais agréés : Guy OLLIER - 05 45 20 64 15
• Club des Aînés : Emile GERMANEAU - 05 45 39 87 21
• Anciens Combattants (FNCR) : 
  Emile GERMANEAU - 05 45 39 78 01
• Culture et partage : Alain MALTAT - 05 45 39 79 49

assoCiaTions diVerses

asL gYmnasTiqUe
La section gym de l’ASL a repris 
ses activités au gymnase le  
mercredi 14 septembre. Les 
cours se déroulent tous les  
mercredis de 19h à 20h et sont 
animés par une professeur  
diplômée, à l’écoute des  
adhérents.
Inscriptions sur place. 

Comme les années précédentes, 
l’activité tir à l’arc a repris le  
vendredi 9 septembre au terrain 
de football à St-Amant à 18h
Contact : Robert Tribaudeau
05 45 94 99 01

asL Tir à L’arC

L’activité se déroule tous les  
samedis après-midi, de 14h à 
18h,  dans la salle de l’ASL,  
derrière la salle « Casino ».  
Ouvert à tous, novices,  
confirmés...

asL TaroT

Les cours de yoga ont repris le 
lundi 5 septembre 2016.
Les cours se déroulent les lundis 
à 18h30 au gymnase et le premier 
est gratuit.
Pendant une heure quinze, 
sous la conduite de Claudine  
GARGUILO, professeur de  
l’Institut Français de Yoga, 
vous pourrez pratiquer ĀSANA  
(postures), PRĀNĀYĀMA (respi-
rations), DHĀRANĀ (concentra-
tion) et DHYĀNA (méditation). 
Cette année, des ateliers  
thématiques seront proposés au 
cours de l’année, pour permettre 
d’approfondir la découverte du 
YOGA.
Prévoir une tenue souple,  
adaptée à la saison !  Ne pas  
oublier un petit tapis, une  
couverture pliée ou une serviette 
de plage pour s’étendre au sol !
Renseignements auprès de  
Claudine GARGUILO 
au 06 10 39 02 78

asL Yoga



programme 
espace 
d’architecture romane
l Visite de l’abbaye de fond en comble 
Dimanche 25 septembre
Toutes les portes de l’abbaye s’entrouvrent 
(église, crypte, cloître, cuisine, réfectoire et cellier).  
Suivez le guide et découvrez l’histoire de cet ancien  
monastère et des hommes qui y ont vécu. RV accueil 
de l’abbaye à 15h. 
Durée : 2h30. Tarifs : 7 € et 3,50 €.

l 2 stages d’enluminure 
Du 14 au 16 octobre et du 25 au 27 novembre
Annie Bouyer, artisan enlumineur, vous  
propose de participer à ses stages d’initiation ou de  
perfectionnement, au cours desquels vous réaliserez 
des enluminures selon les techniques traditionnelles 
utilisées au Moyen Age. Chaque participant travaille 
selon son niveau et ses aspirations. Matériel fourni, 
sauf pinceaux. 
Sur réservation au 05 45 61 43 77.

l Concert «Un violon pour Bach»
Dimanche 16 octobre
Première escale d’un itinéraire musical dédié aux 
sonates et partitas pour violon seul de JS Bach  
proposé par Guillaume Rebinguet Sudre. Sublimé 
par le génie de Bach, le violon révèle un fascinant 
éventail de possibilités musicales, devenant tour à 
tour, chanteur, orgue et même orchestre... Guillaume 
Rebinguet Sudre, violon.
RV Abbatiale, à 17h30. Tarifs : 10 €, 8 € (adhérents), 
5 € (demandeurs d’emploi, étudiants).
Renseignements : www.domremicarre.org 
ou 05 45 39 44 30.

l Visite du clocher et crypte 
Dimanche 16 octobre
Empruntez avec le guide les 116 marches d’accès au 
clocher d’où vous aurez un point de vue remarquable 
sur le paysage saint-amantois. Descendez ensuite 
dans les profondeurs de l’abbaye pour découvrir les 
peintures murales de la crypte.
RV accueil de l’abbaye à 16h. Tarif : 5 €. Visites  
limitées à 12 personnes. Réservation conseillée.

l Journée d’étude « Autour de la liturgie »  
Lundi 14 novembre (2e édition)
Cette journée d’initiation abordera le cycle liturgique, 
les livres, le vocabulaire du mobilier, les vêtements 
et les aménagements architecturaux en lien avec la 
liturgie. 
RV accueil de l’abbaye, de 9h30 à 17h.
Tarif : 13 €, 7 € (étudiants, guides). Réservation 
conseillée. Limité à 30 personnes. 

l Concert «Une soirée chez Monsieur Haendel...» 
par l’Ensemble Baroque Atlantique
Vendredi 25 novembre
Venez découvrir un visage inattendu de la musique 
de Haendel. 
Illustre compositeur d’opéra, le maître saxon  
s’exprime ici dans ses plus belles pages de musique 
de chambre. Lors de ce concert, les musiciens de 
l’EBA partageront avec le public les découvertes et 
le fruit du travail accompli pendant leurs journées de 
résidence à l’Abbaye.
Guillaume Rebinguet Sudre et Simon Pierre aux  
violons, Julien Léonard à la viole de gambe et  
Jean-Luc Ho au clavecin. 
RV Cellier de l’Abbaye, à 20h30. Tarifs : 12 €, 8 € 
(demandeurs d’emploi, étudiants). 
www.classicagenda.fr/artiste/ensemble-baroque-at-
lantique

l Les Artisanales de l’Abbaye
Samedi 10 et dimanche 11 décembre
Le cellier de l’abbaye ouvre ses portes le temps d’un 
week-end, pour accueillir  les dernières créations 
de 25 artisans d’art et créateurs. Objet décoratif 
ou utilitaire, façonné à la main chaque objet révèle 
un savoir-faire. A l’approche de Noël, ce salon est  
l’occasion de découvrir une grande diversité d’objets 
uniques crées par des artisans passionnés. 
RV cellier de l’abbaye, de 10h à 18h. Gratuit.

Visites non accompagnées de l’abbaye 
et accueil boutique
l Jusqu’au 30 novembre, du mercredi au vendredi   
de 10h à 12h et de 14h à 18h, les samedis, dimanches 
et jours fériés (sauf lundi) de 15h à 18h.
l de décembre à février du mercredi au dimanche  
de 14h30 à 17h30.



Concert exceptionnel 
de Christian ESCOUDE et de Rhoda SCOTT
dimanche 11 septembre

Défilé de majorettes et de lampions avant le feu d’artifice du 11 juillet

Marché de producteurs de pays - 10 août

Bric à brac - 14 juillet

1ère partie 
Bagheera


